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Offre sectorielle experts-comptables IDCC 0787 
 
 
 
 (tarifs en vigueur au 1er janvier 2026) 

TAUX DE COTISATIONS 
En pourcentage du salaire brut annuel 

GARANTIES  PRODUITS  CATÉGORIES  TA  TB  TC  

Régime EXPERT 70  DI COMPTA-1    non-cadres(1)  0.90 % 0.90 % -  

Régime EXPERT 100  DI COMPTA-3  non-cadres(1) 1.79 % 1.79 % -  

Régime EXPERT 150  DI COMPTA-6  non-cadres(1) 2.42 % 2.42 % -  

Régime EXPERT 80  
DI COMPTA-8  non-cadres(1) 1.70 % 1.70 % -  

Régime EXPERT 103  DI COMPTA-9  non-cadres(1) 1.99 % 1.99 % -  

FORMULE 1  PRESCR R1-1  cadres/AM(1)   3.17 % 4.55 % 4.55 % 

FORMULE 2   PRESCR R1B-1  cadres(1)  2.81 % 4.11 % 4.11 % 

FORMULE 3   PRESCR R2-1  cadres(1)  3.91 % 5.53 % 5.53 % 
 

(1) Tels que définis dans l’accord de branche mais sans condition d’ancienneté 
 
Abréviations : 
TA : fraction de salaire inférieure ou égale au PMSS  
TB : fraction de salaire comprise entre 1 fois et 4 fois le PMSS  
TC : fraction de salaire comprise entre 4 fois et 8 fois le PMSS 
PMSS : Plafond mensuel de la Sécurité sociale 
AM : Agents de maîtrise   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


